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Annexe 

�� Disque d’essai : Chaque technicien intervenant est censé connaître la réglementation applicable 

relative aux instruments. Toutefois il est rappelé que : 

- Tout disque d’essai doit être réalisé sur un disque portant le numéro d’homologation précisé 

sur l’instrument vérifié, ou sur un support d’essai adapté ; 

- Le disque d’essai doit avoir une vitesse maximum adaptée à l’instrument vérifié ; 

- Les erreurs maximales tolérées prévues par la réglementation doivent systématiquement être 

vérifiées à l’aide du lecteur de disque adapté (alidade) ou d’un moyen équivalent ; 

- La cohérence entre les activités et les essais doit être vérifiée ; 

- Le bon fonctionnement de l’ensemble des stylets doit être vérifié (notamment pas de 

décalage de l’enregistrement à 0 km/h et à Vmax). 

(cf. également annexe I de l’instruction ministérielle du 25 février 1986 ci-jointe et annexe II de 
l’arrêté du 14 septembre 1981) 

�� Absence de disque d’essai sur un instrument en panne : Lors d’une vérification périodique, 

même lorsque l’instrument est en panne, un disque d’essai doit être réalisé avec l’instrument 

défaillant lorsque cela est possible. Ce disque doit être conservé avec le disque d’essai final. En 

cas d’impossibilité de réalisation d’un disque (ex : tiroir hors service, dispositif d’entraînement 

hors d’usage, panne générale, etc.), il est nécessaire de le préciser sur la fiche de remplacement. 

Paragraphe 2.7.2 de l’annexe I de l’instruction ministérielle du 25 février 1986. 

�� Absence d’identification des disques d’essais : Le disque d’essai d’une vérification périodique 

doit être identifié (date et numéro de la vérification, immatriculation du véhicule, numéro de série 

du chronotachygraphe doivent au minimum être indiqués). Il en résulte de nombreuses confusions, 

pertes et interversions lors de l’archivage. Paragraphe 4.4 de l’annexe I de l’instruction 
ministérielle du 25 février 1986. Il en est de même pour les disques d’installations.

�� Absence de lecteur de disque : Des opérations réglementaires continuent à être réalisées sur 

certains types d’instruments (exemple Gitac, Veeder Root 1111…), alors que les ateliers ne 

disposent pas toujours du lecteur de disque approprié ou d’un dispositif équivalent. Annexe 1 de 
l’arrêté du 14 septembre 1981. 

�� Registres vérifications et installations : Les différents registres utilisés (format papier ou 

numérique) pour les opérations réglementaires doivent mentionner au minimum l’ensemble des 

enregistrements prévus dans les modèles proposés en annexe des arrêtés ministériels. Article 5 de 
l’arrêté du 14 septembre 1981 (vérification périodique) et article 13 de l’arrêté du 1er octobre 
1981 (installation)

�� Absence de renvoi au registre d’installation : Toute vérification périodique demandée par un 

détenteur doit faire l’objet d’un enregistrement au registre des vérifications périodiques. Dans le 

cas d’un remplacement d’instrument, l’information du changement de l’appareil et de la 

correspondance au registre des installations doit figurer dans la colonne « Motif du refus 

éventuel ». Article 5 de l’arrêté du 14 septembre 1981.

�� Fiche de vérification : Les fiches de vérifications périodiques doivent reprendre, au minimum, la 

totalité des enregistrements qui sont mentionnés dans le modèle de fiche joint en annexe I de 

l’instruction ministérielle du 25 février 1986. Ce modèle est joint à la présente note. Chaque 

organisme peut ajouter les mentions complémentaires à celles requises et qui lui paraissent 

nécessaires. Paragraphe 5.2 de l’annexe I de l’instruction ministérielle du 25 février 1986. 

�� Utilisation de la piste de 20 mètres : La piste d’essai ne doit pas être utilisée pour palier à 

l’indisponibilité du banc d’essai. L’annexe II de l’arrêté du 14 septembre 1981, concernant la 
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vérification périodique des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route, dispose que

"le véhicule est (…) essayé au banc d’essai, pour détermination des coefficients caractéristiques 

du véhicule w brut et corrigé et de la circonférence effective des pneus des roues l." Toutefois, 

comme cela était indiqué aux DRIRE par l’annexe VII (non communicable) de l’instruction du 

25 février 1986 : "la vérification des chronotachygraphes installés sur des véhicules équipés d’un 

double pont qui ne peut être désaccouplé doit être effectuée sur une piste étalonnée de 20 mètres 
lorsque le centre n’est pas équipé d’un banc à rouleaux ou à volant muni de rouleaux "fous". Il en 

est de même pour les véhicules spécialement aménagés qui atteignent un poids tel que leur 
passage au banc pourrait présenter un danger quelconque". 

Il ressort de ces éléments qu’il n’est pas possible d’utiliser la piste de 20 mètres pour la 

vérification périodique en dehors de cas exceptionnels, motivés par des raisons techniques et de 

sécurité. 

�� Refus par le détenteur de poursuite d’intervention : Si un véhicule quitte un atelier en n’étant 

pas conforme à la réglementation, l’organisme doit informer la DIRECCTE sans délai en précisant 

l’immatriculation du véhicule et l’adresse du détenteur. C’est par exemple le cas d’un changement 

de chronotachygraphe proposé par l’organisme, auquel le client ne souhaite pas donner suite. Dans 

un tel cas, les plaquettes d’installation et éventuellement de vérification périodique qui ont été 

ôtées ne doivent pas être réinstallées (nota : la DIRECCTE doit être informée sans délai si un 

véhicule se présente sans plaquettes). Paragraphe 1.2.1 de l’annexe I de l’instruction ministérielle 

du 25 février 1986. 
  

�� Intervention : Lors d’une intervention, qui n’est pas une simple vérification périodique, affectant 

un chronotachygraphe installé sur un véhicule, le technicien doit effectuer une vérification de 

l’installation, comprenant la mesure des paramètres l et w, ainsi que l’adaptation du coefficient w 

à la constante k, à l’issue de laquelle il doit apposer sa marque sur tous les dispositifs de 

scellement prévus par la réglementation. De fait, le registre des installateurs doit être renseigné. 

Articles 8, 10 et 13 de l’arrêté du 1er octobre 1981. 

�� Vérification périodique : L’installation doit être rendue inviolable par apposition de la marque 

d’identification de l’organisme sur tous les scellements. Article 5 de l’arrêté du 14 septembre 
1981.

��  « Retrofit »: Lors du remplacement d’un chronotachygraphe, il est de bonne pratique que la 

copie de la carte grise soit archivée avec la fiche de vérification, afin d’assurer lors des contrôles 

ultérieurs la bonne application de la circulaire du 26 avril 2006. Afin de ne pas oublier cette 

opération, un enregistrement peut être rajouté à la fiche de vérification périodique. Par ailleurs, 

une autre bonne pratique serait de conserver, pour toute opération réglementaire effectuée sur un 

chronotachygraphe analogique, une copie de la carte grise du véhicule. 

�� Constat de « retrofit » non réalisé par son propre atelier : Dans le cas où un atelier constate 

que la circulaire du 26 avril 2006 n’a pas été appliquée lors d’une opération réglementaire 

antérieure réalisée par lui-même, celui-ci-ci doit informer la DIRECCTE et procéder au « retrofit » 

sans délai. 

�� Constat de « retrofit » non réalisé par un autre atelier : Dans le cas où un atelier constate que 

la circulaire du 26 avril 2006 n’a pas été appliquée lors d’une opération réglementaire antérieure, 

celui-ci doit informer la DIRECCTE sans délai et informer son client de la non-conformité de son 

installation. Le client peut utilement être informé que l’atelier qui a omis de faire le retrofit 

rappellera le véhicule pour remise en conformité. 

�� Pneumatiques : Les pneumatiques doivent être identiques sur un même essieu (même fabricant, 

mêmes dimensions). Annexe II de la directive 92/23 du 31 mars 1992 relative aux pneumatiques 
des véhicules à moteur et article 3 de l’arrêté du 24 octobre 1994 relatif aux pneumatiques. 


















